
  Rencontres Odontologiques  
Champagne-Ardenne Picardie  

24-25 Mars 2022 
 

 
 

FORMATION ASSISTANTES DENTAIRES - jeudi 24 mars 2022 
 
 

 

Sujet :  Assistantes dentaires : élargissons notre horizon. 
 
Objectif : Évolution du rôle des assistantes dentaires, les nouvelles missions qu’elles peuvent assurer. 

    Comment les impliquer dans la bonne marche du cabinet en diversifiant leurs fonctions ? 
 
Lieu :  Faculté d’Odontologie   
 2 rue du Général Koenig  
 51100 REIMS     
 
Contact secrétariat ROCAP :  Mme Bernadette SIRAULT – Tel : 06 16 69 09 62 -  contact@rocap.fr  
 
Formateur : Docteur Philippe ROCHER   Chirurgien-dentiste - MCU-PH faculté de Lille 
      
Prix par assistante : 120 € (Repas compris et servi à table dans les locaux de la faculté)    
 
Durée : 1 journée de 6 heures 
 
Programme :  
9 h à 11h :  Assistantes dentaires au regard de la convention collective.  
 Les missions les plus fréquentes. 
  Pause de 11h à 11h30 
11h30 à 12 h30 : Assistantes dentaires et traçabilité.  
 Assistantes dentaires et la chaine numérique. 
  12h30 Déjeuner 
14h15 à 15h15 :  Assistantes dentaires comme salariées compétentes en prévention des risques, intérêt pour le cabinet. 
  Pause de 15h15 à 15h45 
15h45 à 17h 45 :  Le point sur les attentes des assistantes dentaires.  
 Les possibilités de délégation pour optimiser le travail du chirurgien-dentiste. 
 

Tous les points seront abordés sous forme de présentations accompagnées de discussions avec la salle. 
 

" - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

Bulletin d’Inscription : Assistante dentaire 
 

Docteur / SCM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse :           . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CP :  . . . . . .     Ville : . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 

( :                                                  Courriel :     
 
inscrit      . .   Assistantes   x 120 € =     . . . .   €  Nom et Prénom :    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Chèque à l’ordre des ROCAP 2022 

à renvoyer  avant le 1er mars 2022 au  Secrétariat des ROCAP  2022 
 4 allée Alberto Santos-Dumont – Bât. A7  
 51100 REIMS 


